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Types de locataires de salle Tarifs 

Mairie de Dosches pour ses propres besoins internes Mise à disposition gratuite 

Associations de la commune 
Associations intercommunales intégrant des représentants de la 
municipalité dans leur conseil d’administration 

1 mise à disposition gratuite 1 fois 
par an, formule au choix, avec 
fourniture d’un chèque de caution 
et l’attestation d’assurance 

Location de la salle aux particuliers, aux entreprises 
et aux organisateurs de manifestations 

Tarifs réservés aux 
habitants résidant 
dans la commune 

(non applicables à la 
famille ou aux amis) 

et associations 
communales 

Tarifs personnes 
morales ou 
physiques 

extérieures à la 
commune et 
associations 

intercommunales 

Location en vin d’honneur 
Location 1 journée 
Location en week-end 2 journées 
Location 1 journée hors week-end 
Location ½ journée en semaine  

100 € 
150 € 
290 € 
100 € 
75 € 

160 € 
210 € 
400 € 
160 € 
110 € 

Prestations complémentaires à la location de la salle Tarifs 

Possibilité de nettoyage par une entreprise 250 € 250 € 

Chauffage 30€ 30€ 

Pour les associations, tarifs de remplacement à neuf pour la 
vaisselle cassée ou détériorée 

Cf. liste d’inventaire remis à la 
prise en compte de la vaisselle 

 
Toutes les locations (ou mises à disposition gratuites) nécessitent la signature d’une convention, avec 
la remise d’un justificatif de police d’assurance, le versement d’un chèque de caution de 3 000 € et le 
paiement de la location au moment de la signature de la convention. Le montant de la location est 
susceptible d’être modifié selon le tarif annuel. 


